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Le guide des aménagements cyclables a été réalisé par les services de Nantes Métropole

*

*           *

Ce guide est une aide à la décision et à la conception des aménagements cyclables avec pour 
objectif la r�alisation d�un r�seau cyclable structur�, lisible et s�curis�. 

Il n'a pas la prétention d'être exhaustif et ne doit pas être un obstacle aux innovations qui sont 
parfois nécessaires dans certains contextes. 
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Introduction 

Le plan de d�placements urbains (PDU) de l'agglom�ration nantaise, vot� en 2000, a retenu 
comme hypoth�se, � l'horizon 2010, un nombre quotidien de d�placements sup�rieur � 2 500 000. 
Pour accompagner ce d�veloppement de la mobilit�, le PDU vise � tendre vers un �quilibre entre la 
place de l'automobile et celle des modes alternatifs en donnant la priorit� aux modes doux (deux 
roues, marche � pieds) et aux transports collectifs. Ainsi l�objectif affich� dans le PDU 2000-
2010 est le suivant : part de la voiture r�duite � 50%, part du transport public : 18 %, part des 
autres modes : 32 %.

Aujourd'hui, on observe un ind�niable d�veloppement de la pratique du v�lo dans l�agglom�ration 
(+11% entre 2006 et 2008) et le potentiel de d�veloppement de la pratique cyclable est fort. Ce
constat doit �tre un encouragement au d�veloppement du r�seau cyclable. C�est pourquoi le futur 
PDU, aura �galement pour objectif de r�duire la part modale de la voiture tout en permettant le 
d�veloppement des autres modes de d�placements. 

Les objectifs en termes de part modale v�lo sont d�sormais d�finis de la mani�re suivante :
- 15 % de la part modale en c�ur d�agglom�ration
- 15% de la part modale pour les d�placements jusqu�� 5 kilom�tres.

C�est dans cette optique qu�a �t� d�cid�e l��laboration d�un plan v�lo 2009 � 2014. (document joint 
en annexe) Ce plan v�lo pr�voit la mise en �uvre d�un ensemble d�actions volontaristes, destin�es 
� favoriser la pratique du v�lo dans l�agglom�ration :

� Renforcer et d�velopper les services v�los (Bicloo, Ville � V�lo, etc.),
� Faciliter l�usage du v�lo sur l�espace public,
� Communiquer et inciter � la pratique du v�lo,
� Evaluer les actions mises en �uvre et leur impact sur la pratique du v�lo.

Le plan v�lo pr�voit notamment :

� Un d�veloppement volontariste du stationnement v�lo sur l�espace public, dans les 
parkings et p�les d��changes, dans les constructions neuves,

� Une prise en compte syst�matique du v�lo dans tout am�nagement ou entretien de voirie,
� La g�n�ralisation des doubles-sens cyclables,
� La g�n�ralisation des sas-v�los,
� Le jalonnement d�itin�raires cyclables,
� L�exp�rimentation du tourne � droite, au feu rouge
� Le d�veloppement des zones apais�es en lien avec la politique de hi�rarchisation du r�seau 

viaire.

Au regard de ces objectifs, les informations contenues dans ce document ont donc pour objectifs:

� L'harmonisation des pratiques et des principes d'am�nagement sur le territoire de Nantes 
M�tropole

� L'information des d�tenteurs du pouvoir de police de circulation sur leurs r�le et 
responsabilit�s concernant les am�nagements pour leur permettre de prendre des 
d�cisions dans un cadre juridique s�curis�

� L'aide � la conception pour la r�alisation d'am�nagements adapt�s aux besoins, aux types 
d'usagers, et r�glementaires, sur le territoire de Nantes M�tropole.

Cette mise � jour du guide des am�nagements cyclables est r�alis�e dans un contexte de fortes 
�volutions avec :

� Le d�veloppement des v�los en libre-service et, plus g�n�ralement, de la pratique cyclable, 
� L��volution du code de la route avec la d�marche � Code de la rue � et la notion de zones 

de circulation apais�es 
� Une prise de conscience plus forte en termes de d�veloppement durable.
� Une nouvelle approche des usagers les plus vuln�rables avec la d�marche � une 

voirie pour tous � et la loi � handicap � de 2005
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I. G�n�ralit�s

A. Du Sch�ma Directeur des Continuit�s Cyclables de 
Nantes M�tropole au Plan V�lo

- Les orientations fixées par le Schéma Directeur des Continuités 
Cyclables.

Depuis de nombreuses ann�es, Nantes M�tropole m�ne une politique volontariste visant � r�duire 
la part de la voiture dans les d�placements urbains au profit de modes de d�placements alternatifs 
(marche, v�lo, transports en communs). C�est pourquoi elle s�est dot�e d�un Plan de D�placements 
Urbains qui a fix� pour objectif, � l�horizon 2010, de ramener la part des d�placements effectu�s en 
voiture � 50%.

Approuv� par le Conseil Communautaire du 23 juin 2003 et r�dig� dans le cadre du PDU, le 
Sch�ma Directeur des Continuit�s Cyclables pr�voit, � terme, la mise en �uvre de 846 kilom�tres 
d�am�nagements cyclables sur le r�seau viaire de l�agglom�ration.

Le Sch�ma Directeur des Continuit�s Cyclables distingue 2 types de continuit�s � mettre en 
�uvre :

- Les continuit�s du r�seau structurant reliant les communes entre-elles, les grands 
quartiers et les �quipements majeurs.

- Les continuit�s du r�seau compl�mentaire qui assurent la desserte des quartiers, des 
�carts, des �quipements communaux.

Le Sch�ma Directeur pr�voit �galement la facilitation du stationnement des v�los par l�implantation
d�appuis-v�los sur le territoire de l�agglom�ration.

A la date du 1er octobre 2009, 373 kilom�tres d�am�nagements cyclables �taient mis en �uvre sur 
le Sch�ma Directeur (tous types confondus) et plus de 5 600 places de stationnement pour les 
v�los ont �t� cr��es. . Les am�nagements sont de nature diverses. L�agglom�ration compte ainsi :

- Bandes cyclables : 216.1 km
- Pistes cyclables : 74.8 km
- Couloirs bus : 14.9 km
- Voies vertes et assimilées : 27.9 km
- Flèches vertes : 51.2 km 

Le sch�ma directeur des continuit�s cyclables de Nantes M�tropole prend en compte les sch�mas
d�partementaux et r�gionaux afin d�assurer la connexion des diff�rents itin�raires d�partementaux 
et r�gionaux au r�seau cyclable de l�agglom�ration nantaise.

- Des nouvelles r�gles de prise en compte du v�lo dans les am�nagements 
d�espace public  

Le sch�ma directeur des continuit�s cyclables est aujourd�hui rendu caduc par l�adoption du plan 
v�lo qui pr�voit :

- Une prise en compte syst�matique du v�lo dans tous les am�nagements d�espace 
public.

- La r�alisation de plans communaux de d�placements doux qui viendront fixer de 
nouvelles priorit�s d�am�nagement par communes.  L�objectif est donc de traduire dans 
des plans communaux les orientations d�finies dans le plan v�lo en termes de 
d�veloppement du v�lo comme mode de d�placements de proximit� dans les secteurs 
urbanis�s denses. 
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Le renforcement du maillage du r�seau cyclable sera donc d�sormais assur� par :

- Les projets de r�fections de chauss�es ou de r�am�nagement d�axes sur les voiries 
principales qui int�greront syst�matiquement des am�nagements cyclables. Cette prise 
en compte sera mise en �uvre en s�appuyant sur une hi�rarchisation du r�seau viaire et 
sur le guide des am�nagements cyclables.

- L�int�rieur de la maille constitu� par le r�seau de voiries principales sera trait� en zones 
30 et en secteurs apais�s.

Un principe de cr�dits affect�s est mis en �uvre � partir du 1er janvier 2010 pour s�assurer 
collectivement de la bonne prise en compte du v�lo sur dans les am�nagements d�espace public 
des voiries principales et de distribution. Les r�gles relatives � la mise en �uvre de ce cr�dit 8% 
cyclable sont annex�es au pr�sent document.

Le r�seau cyclable d�agglom�ration sera ainsi renforc� au fur et � mesure de la r�alisation de la 
programmation voirie par commune. L�ensemble des travaux ainsi r�alis� permettra de constituer 
un puzzle d�am�nagements d�di�s au sein du quel des priorit�s d�am�nagements pourront �tre 
d�cid�s pour assurer des continuit�s urbaines et inter-quartiers. Les plans communaux permettront 
d��tablir ces priorit�s d�am�nagements � l��chelle de 2014 et de fixer les enjeux � l��chelle de 
2020.

Les liaisons d�agglom�ration non urbanis�es ne seront pas trait�es comme des priorit�s en tant que 
telles mais assur�es au fur et � mesure ou les r�am�nagements d�axes int�greront des 
am�nagements cyclables.

B. Le Plan V�lo 2008 - 2018 du Conseil G�n�ral de Loire 
Atlantique

Adopt� en 2008, ce plan fixe les objectifs du Conseil G�n�ral en termes d�am�nagements cyclables 
� l�horizon 2018.

Ce plan vise essentiellement � d�velopper les d�placements utilitaires � v�lo � travers des aides 
accord�es aux communes et intercommunalit�s pour la r�alisation d�am�nagements. Il a 
�galement pour objectif de constituer, � terme, un r�seau d�itin�raires de loisir � l��chelle du 
d�partement au travers d�am�nagements r�alis�s sous ma�trise d�ouvrage du Conseil G�n�ral.

Les grands itinéraires cyclables à vocation essentielle de loisir

Nantes M�tropole est concern�e par le projet de la Loire � V�lo (projet du sch�ma national des 
voies vertes initi� par la R�gion Pays de la Loire). Cet itin�raire pr�voit la r�alisation 
d�am�nagements cyclables permettant de relier, � terme, Cuffy dans le Cher (pr�s de Sancerre) � 
St-Br�vin-les-Pins. Lab�lis� voie verte, cet am�nagement traverse l�agglom�ration d�Est en Ouest, 
de Mauves-sur-Loire au Canal de la Martini�re.

Dans le cadre de son Plan V�lo, le Conseil G�n�ral pr�voit �galement la r�alisation de 4 grands 
itin�raires entre :

- Nantes M�tropole et le Canal de Nantes � Brest,
- Nantes m�tropole et Saint-Mars la Jaille / Chateaubriand
- Nantes M�tropole et le Vignoble,
- Nantes M�tropole et le Pays de Retz.

C. Le sch�ma r�gional des v�loroutes et voies vertes

La R�gion Pays de la Loire est dot�e d�un sch�ma r�gional de loisir.
Ce sch�ma est en cours d��laboration. 
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D.Les textes cadres

LES LOIS

Trois lois ont permis d�acc�l�rer la prise en compte de la dimension cyclable dans les 
am�nagements de voirie :

La Loi sur l�Organisation des Transports Int�rieurs (LOTI) du 30 d�cembre 1982

Par son article 28, elle facilite l�insertion des pi�tons et des deux roues. De plus, cette loi formalise 
le concept de Plan de D�placements Urbains (PDU).

La Loi sur l�Air et l�Utilisation Rationnelle de l�Energie (LAURE) du 30 d�cembre 1996

Elle affirme les objectifs suivants :
- diminution du trafic automobile, 
- d�veloppement des transports en commun, des moyens de d�placements �conomes et 

les moins polluants, notamment l�usage de la bicyclette et de la marche � pied.

Son article 14 rend obligatoire les PDU pour les agglom�rations de plus de 100 000 habitants avec 
pour objectif le d�veloppement de moyens de d�placements �conomes et les moins polluants.

Son article 20 introduit l�obligation de la prise en compte du v�lo dans tous les am�nagements (cf. 
le code de l�environnement).

La loi Solidarit� et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 d�cembre 2000

Cette loi renforce la prise en compte du v�lo dans l�am�nagement � travers les documents de 
planification, notamment le Plan Local d�Urbanisme (PLU) (cf. code de l�urbanisme).

Elle instaure �galement la mise en place d�un observatoire des accidents impliquant au moins un 
pi�ton ou un cycliste.

LES CODES

Le code de la route pr�cise certaines d�finitions d�am�nagements cyclables et dispositions propres 
aux am�nagements cyclables. 
Quant aux codes de l�urbanisme et de l�environnement, ils reprennent des �l�ments mis en place 
par les lois cit�es pr�c�demment.

� Le code de la route

A l�article R 110-2, le code de la route pr�cise le sens des termes suivants :

� aire pi�tonne : � section ou ensemble de sections de voies en agglomération, 
hors routes à grande circulation, constituant une zone affectée à la circulation des 
piétons de façon temporaire ou permanente. Dans cette zone, sous réserve des 
dispositions de l'article R. 431-9 (cf. page suivante), seuls les véhicules nécessaires 
à la desserte interne de la zone sont autorisés à circuler à l'allure du pas et les 
piétons sont prioritaires sur ceux-ci. Les entrées et sorties de cette zone sont 
annoncées par une signalisation »

� bande cyclable : � voie exclusivement réservée aux cycles à deux ou trois roues 
sur une chaussée à plusieurs voies �,
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� piste cyclable : �chauss�e exclusivement r�serv�e aux cycles � deux ou trois roues, �

� voie verte : � route exclusivement r�serv�e � la circulation des v�hicules non 
motoris�s, des pi�tons et des cavaliers,

� zone 30 : � section ou ensemble de sections de voies constituant une zone 
affect�e � la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des v�hicules 
est limit�e � 30 km / h. Toutes les chauss�es sont � double sens pour les cyclistes, 
sauf dispositions diff�rentes prises par l'autorit� investie du pouvoir de police. Les 
entr�es et sorties de cette zone sont annonc�es par une signalisation et l'ensemble de 
la zone est am�nag� de fa�on coh�rente avec la limitation de vitesse applicable. �

� Zone de rencontre : � section ou ensemble de sections de voies en 
agglom�ration constituant une zone affect�e � la circulation de tous les usagers. Dans
cette zone, les pi�tons sont autoris�s � circuler sur la chauss�e sans y stationner et 
b�n�ficient de la priorit� sur les v�hicules. La vitesse des v�hicules y est limit�e � 20 
km / h. Toutes les chauss�es sont � double sens pour les cyclistes, sauf dispositions 
diff�rentes prises par l'autorit� investie du pouvoir de police. Les entr�es et sorties de 
cette zone sont annonc�es par une signalisation et l'ensemble de la zone est am�nag� 
de fa�on coh�rente avec la limitation de vitesse applicable �.

L�article R 431-9 pr�cise quant � lui certaines dispositions pour les cycles :

� � pour les conducteurs de cycles � deux ou trois roues, l�obligation d�emprunter les 
bandes ou pistes cyclables est institu�e par l�autorit� investie du pouvoir de police 
apr�s avis du Pr�fet,

� par d�rogation aux dispositions de l�article R 110-2, les conducteurs de 
cyclomoteurs � deux roues, sans side-car ni remorque, peuvent �tre autoris�s � 
emprunter les bandes et pistes cyclables par d�cision de l�autorit� investie du pouvoir 
de police,

� lorsque la chauss�e est bord�e de chaque c�t� par une piste cyclable, les 
utilisateurs de cette piste doivent emprunter celle ouverte � droite de la route, dans le 
sens de la circulation,

� les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les aires pi�tonnes, sauf dispositions 
diff�rentes prises par l�autorit� investie du pouvoir de police, � la condition de 
conserver l�allure du pas et de ne pas occasionner de g�ne aux pi�tons,

� hors agglom�ration, les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les accotements 
�quip�s d�un rev�tement routier. �

L�article R 415-14 pr�cise que pour l�application de toutes les r�gles de priorit�, 
� � une piste cyclable est consid�r�e comme une voie de la chauss�e principale 

qu�elle longe, sauf dispositions autres prises par l�autorit� investie du pouvoir de
police. �

Enfin, l�article R 415-15 permet la création aux intersections :

� � de feux de signalisation d�cal�s et distincts sur les voies d�acc�s, l�un pour les 
cycles et cyclomoteurs, l�autre pour les autres cat�gories de v�hicules,

� sur les voies d�acc�s �quip�es de feux de signalisation communs � toutes les 
cat�gories d�usagers, de deux lignes d�arr�t distinctes, l�une pour les cycles et 
cyclomoteurs, l�autre pour les autres cat�gories de v�hicules, (� sas v�lo �)

� de voie r�serv�e que les conducteurs de cycles et de cyclomoteurs sont tenus 
d�emprunter pour contourner l�intersection par la droite �.
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L�Article R412-34 d�fini les usagers du trottoir :

� � Lorsqu'une chauss�e est bord�e d'emplacements r�serv�s aux pi�tons ou
normalement praticables par eux, tels que trottoirs ou accotements, les pi�tons sont 
tenus de les utiliser, � l'exclusion de la chauss�e. Les enfants de moins de huit ans qui 
conduisent un cycle peuvent �galement les utiliser, sauf dispositions diff�rentes prises 
par l'autorit� investie du pouvoir de police, � la condition de conserver l'allure du pas et 
de ne pas occasionner de g�ne aux pi�tons �.

L�article R412-7 d�fini l�interdiction de circuler sur trottoir et l�exclusivit� d�usage 
des voies affect�es � une cat�gorie d�usagers.

� � I-Tout conducteur doit, sauf en cas de n�cessit� absolue, faire circuler son 
v�hicule exclusivement sur la chauss�e. 

� II.-Lorsque, sur la chauss�e, une voie de circulation r�serv�e � certaines cat�gories 
de v�hicules est mat�rialis�e, les conducteurs d'autres cat�gories de v�hicules ne 
doivent pas circuler sur cette voie. Les conducteurs de v�hicules motoris�s ne doivent 
pas circuler sur une voie verte, ni dans une aire pi�tonne � l'exception des cas pr�vus 
par les r�gles de circulation mentionn�es � l'article R. 411-3. �.

L�Article R412-35 d�fini les conditions d�usage de chauss�e par des pi�tons
� � Lorsqu'il ne leur est pas possible d'utiliser les emplacements qui leur sont 

r�serv�s ou en l'absence de ceux-ci, les pi�tons peuvent emprunter les autres parties 
de la route en prenant les pr�cautions n�cessaires.

� Les pi�tons qui se d�placent avec des objets encombrants peuvent �galement 
emprunter la chauss�e si leur circulation sur le trottoir ou l'accotement risque de 
causer une g�ne importante aux autres pi�tons.

� Les infirmes qui se d�placent dans une chaise roulante peuvent dans tous les cas 
circuler sur la chauss�e.

� Dans une zone de rencontre, les pi�tons peuvent circuler sur la chauss�e mais ne 
doivent pas g�ner la circulation des v�hicules en y stationnant. �

� Le code de l�environnement

Par son article L 228-2 (codification de l�article 20 de la LAURE), le code introduit la 
notion d�obligation par rapport aux am�nagements en faveur du v�lo :

� � A l�occasion des r�alisations ou des r�novations des voies urbaines, � l�exception 
des autoroutes et voies rapides, doivent �tre mis au point des itin�raires cyclables 
pourvus d�am�nagements sous forme de pistes, marquages au sol ou couloirs 
ind�pendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. 

� L�am�nagement de ces itin�raires cyclables doit tenir compte des orientations du 
plan de d�placements urbains �.

� Le code de l�urbanisme

L�article L 123 du code de l�urbanisme (codification de la loi SRU) permet de pr�ciser 
dans un PLU :

� le trac� et les caract�ristiques des voies de circulation � conserver, � modifier ou 
� cr�er, y compris les rues ou sentiers pi�tonniers et les itin�raires cyclables,

� des servitudes consistant � indiquer la localisation pr�vue et les caract�ristiques 
des voies et ouvrages publics.

Il est donc possible d�inscrire dans un PLU des emplacements r�serv�s au profit d�un 
itin�raire cyclable.

Cet outil peut �tre int�ressant lorsque des acquisitions fonci�res s�av�rent obligatoires 
pour cr�er un am�nagement cyclable.

Nota : De plus, dans les PLU des communes de Nantes M�tropole, l�article 12 du 
r�glement impose des locaux communs ou des boxes individualis�s pour le 
stationnement des deux roues non motoris�s dans toute construction nouvelle (surface 
fonction de la SHON). 
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E. Les comp�tences en mati�re de police de circulation

L'autorit� comp�tente en mati�re de police de circulation ne s'identifie pas obligatoirement au 
ma�tre d'ouvrage de la r�alisation ou de l'entretien des am�nagements.

Le pouvoir de police de circulation est r�parti entre diff�rentes autorit�s (Pr�fet de d�partement, 
Pr�sident du conseil g�n�ral, Maire) selon le caract�re domanial ou juridique de la voie�. 
Toutefois, le maire est investi des pouvoirs de police de circulation pour les parties situ�es en 
agglom�ration2 m�me si elles appartiennent au domaine national ou d�partemental, sous r�serve 
des routes class�es � grande circulation.

Pr�alablement aux r�alisations, le maire, ou l'autorit� de police concern�e doit d�cider, par la prise 
d'un arr�t�, des usagers qui seront autoris�s � utiliser l'am�nagement ainsi que des 
caract�ristiques particuli�res de cet am�nagement. Cette d�cision conditionnera les dispositions 
techniques qui seront mises en �uvre.

1- CGCT art L2213-1 � 2213-6 et principes de r�partition des pouvoirs de police.
2- Les limites de l'agglom�ration sont fix�es par le maire (art R 411-2 du Code de la route). Elles sont 

mat�rialis�es par des panneaux d'entr�e et sortie d'agglom�ration.
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F. Les comp�tences en mati�re d'am�nagements 
cyclables

LA MAITRISE D'OUVRAGE DES AMENAGEMENTS CYCLABLES

a) Sur le domaine public communautaire

La r�alisation et l'entretien des am�nagements cyclables sur le domaine communautaire rel�vent 
de la comp�tence de Nantes M�tropole, conform�ment � l�article L 5215-20-I du code g�n�ral des 
collectivit�s territoriales (cr�ation ou am�nagement et entretien de voirie).
Les am�nagements confi�s � des am�nageurs priv�s doivent �tre valid�s par les services de 
Nantes M�tropole pr�alablement � leur r�alisation.

b) Sur le domaine privé 

Font partie du domaine priv�, la voirie non incorpor�e au domaine public communautaire, les 
chemins ruraux et/ou d'exploitation, les voies du Port Autonome de Nantes Saint Nazaire, etc.

La ma�trise d'ouvrage ne peut �tre assur�e par Nantes M�tropole que dans le cadre d'une 
convention pass�e avec le propri�taire ou le gestionnaire. 

c) Sur le domaine national:

La ma�trise d'ouvrage est assur�e par les services de l'Etat.

d) Sur le domaine départemental:

Il faut distinguer deux situations selon que l�am�nagement est situ� en agglom�ration ou hors 
agglom�ration. 
Pour les am�nagements situ�s hors agglom�ration, le Conseil G�n�ral a comp�tence pour proc�der 
aux am�nagements. Nantes M�tropole n�est pas comp�tent pour assurer la ma�trise d�ouvrage de 
tels am�nagements.

Pour les am�nagements situ�s en agglom�ration, le Conseil G�n�ral est �galement comp�tent pour 
proc�der aux am�nagements, toutefois Nantes M�tropole souhaite, en r�gle g�n�rale, en assurer la 
ma�trise d'ouvrage.

LA GESTION, L'ENTRETIEN ET LE NETTOYAGE DES AMENAGEMENTS CYCLABLES

De fa�on g�n�rale, Nantes M�tropole assure la gestion, l'entretien et le nettoyage des 
am�nagements r�alis�s sur le domaine communautaire. 
Sous r�serve de divers dispositifs juridiques � mettre en �uvre (conventions, transfert de gestion, 
bail emphyt�otique,..) elle peut aussi prendre en charge l'entretien et/ou le nettoyage 
d'am�nagements situ�s hors de sa domanialit�.

Les am�nagements cyclables sont des espaces d�di�s � la circulation des cyclistes comparables 
aux espaces affect�s � la circulation des v�hicules motoris�s. A ce titre, lors de travaux affectant 
l'espace public, ils doivent �tre pris en consid�ration avec autant d'�gard et d'importance que ceux-
ci. Les espaces affect�s aux cyclistes ne sont pas des lieux disponibles pour un stockage de 
mat�riaux, une emprise facile de chantier, etc. Tout doit �tre mis en �uvre pour assurer la 
continuit� des cheminements cyclables.
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G.Des r�gles d'usage

LE CARACTERE FACULTATIF D'USAGE DES AMENAGEMENTS

Le code de la route� permet de rendre facultatif ou obligatoire l'usage des am�nagements par les 
cyclistes. La d�cision appartient � l'autorit� d�tentrice du pouvoir de police de circulation.

Compte tenu de l'�volution des pratiques et des r�gles de responsabilit�, le caractère facultatif
pour l'utilisation par les cyclistes des pistes et bandes cyclables doit être pris comme 
principe. Cette position est dans l'esprit du partage de l'espace d�di� aux d�placements.

Il convient toutefois d'�tre attentif aux conditions de s�curit� et de respecter le statut des voies 
(caract�re obligatoire d'une piste cyclable longeant le p�riph�rique par exemple.).

L�avis pr�alable du pr�fet doit �tre requis lorsque le caract�re � obligatoire � de la circulation des 
cyclistes sur une bande ou une piste cyclable est retenu.

L'USAGE DES AMENAGEMENTS PAR LES CYCLOMOTEURS

Les pistes et bandes cyclables sont d�finies au Code de la route comme des espaces de 
circulation sp�cifiquement réservés aux cycles � deux roues ou � trois roues.

La vitesse, le poids ou l'encombrement des cyclomoteurs ne sont pas compatibles avec la 
circulation des cyclistes, aussi convient-il, de leur interdire l'accès à ces aménagements.

Les situations exceptionnelles de partage pourraient �tre autoris�es (cyclomoteurs cylindrée < 50 cm�),
par l'autorit� investie du pouvoir de police apr�s avis du Pr�fet� en consid�ration de la s�curit� et 
commodit� de circulation des cyclomoteurs, tout en tenant compte de celle des autres usagers:

En tout �tat de cause, la circulation des cyclomoteurs doit �tre proscrite sur les pistes 
bidirectionnelles, en raison des risques de chocs frontaux, sur les pistes unidirectionnelles au 
niveau du trottoir, en raison des conflits possibles avec les pi�tons et sur les am�nagements ne 
pr�sentant pas de surlargeur pour permettre le d�passement des cyclistes.

Afin de pr�server la s�curit� des cyclistes, il est pr�f�rable d�interdire syst�matiquement la 
circulation des cyclomoteurs dans les couloirs r�serv�s aux bus.

1- code de la route art R-431-9 alin�a 1er  
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H. Exp�rimentations 

Face au d�veloppement de la part modale du v�lo, certaines villes ou collectivit�s peuvent �tre 
int�ress�es par des exp�rimentations dans le but de s�curiser et/ou faciliter les d�placements des 
cyclistes.

Exemple : � Bordeaux est exp�riment� l�autorisation pour les cyclistes de tourner � droite au feu 
rouge sur certains carrefours � feux.

Ces exp�rimentations n�cessitent de soumettre un dossier � la Direction de la S�curit� et de la 
Circulation Routi�re (DSCR) du Minist�re de l'�cologie, de l'�nergie, du d�veloppement durable et 
de l'am�nagement du territoire (MEEDDAT) afin d�obtenir une d�rogation.

En effet ces exp�rimentations ne sont pas conformes � la r�glementation existante et n�cessitent
donc une autorisation afin de s�assurer que le dispositif est exp�riment� dans de bonnes conditions 
de s�curit� pour l�ensemble des usagers.

Il est propos� d�utiliser ces possibilit�s de d�rogations pour exp�rimenter sur une p�riode limit�e 
avant une �ventuelle g�n�ralisation, des marquages, des panneaux ou des r�gles de circulation 
particuli�res pour les cyclistes.
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II. Le choix de l'am�nagement 

A. Les crit�res de choix

Le choix de l�am�nagement � mettre en �uvre doit �tre m�rement r�fl�chi. Il d�pend de plusieurs 
crit�res :

- Typologie des usagers qui y seront admis (cyclistes seuls, pi�tons, cyclomoteurs),
- Typologie des usages (domicile � travail, loisirs�)
- Fr�quentation attendue de l�am�nagement,
- Niveau de circulation sur l�axe � am�nager,
- Vitesse moyenne des v�hicules sur cet axe,
- Largeur de la voie,
- Etc.�

Outre ces aspects, le choix de l'am�nagement � mettre en �uvre doit �galement et 
essentiellement �tre fonction des flux v�los existants ou souhait�s par la collectivit� en fonction des 
priorit�s qui pourront �tre fix�es par elle (plans communaux, etc.).

Quel que soit l�am�nagement mis en �uvre, le principal danger vient de la diff�rence de vitesse 
entre le v�lo et les autres usagers autoris�s � utiliser cet am�nagement (cyclomoteur, pi�ton). 
L�am�nagement r�alis� doit donc prendre en compte l�int�gralit� des circulations qui y seront 
autoris�es.
Il est n�cessaire d�adapter les am�nagements � la typologie des usagers et au taux probable de 
fr�quentation.
Il faut choisir l�am�nagement selon le nombre de v�hicules journaliers et la vitesse moyenne de 
ceux-ci.

La qualit�, la lecture du parcours sont aussi des aspects importants, le cycliste ne devra pas �tre 
p�nalis� dans la r�gularit� de son d�placement par des traitements complexes ou excessifs des 
carrefours.

Ces crit�res d�am�nagement seront coh�rents avec la strat�gie des circulations tous modes de 
Nantes m�tropole.

Les voiries communautaires sont hi�rarchis�es selon leur importance strat�gique ;
- Les voies magistrales, (le p�riph�rique et les grandes voies d�acc�s 

interr�gionales). Les am�nagements cycles seront toujours ind�pendants des 
voies affect�es � l�automobile. L�itin�raire cyclable sera plut�t trait� par des 
itin�raires de substitution.

- Les voies principales de catégorie A, d�int�r�t d�agglom�ration, permettent les 
relations grands-quartiers centre-ville ais�es et s�curis�es. Le partage des 
modes selon la vie urbaine travers�e sera la r�gle g�n�rale. L�am�nagement 
cyclable y est g�n�ralement de  part et d�autre de la chauss�e

- Les voies principales de catégories B, d�int�r�t local, permettent les relations 
inter-quartiers s�curis�es et ais�es. Le partage des modes selon la vie urbaine 
travers�e sera la r�gle g�n�rale. L�am�nagement cyclable y est g�n�ralement 
de  part et d�autre de la chauss�e

- Les autres voies de diffusion ou de desserte, elles ont vocation � �tre trait�es 
en voiries apais�es, le v�lo et le pi�ton y ont une place privil�gi�e, le double sens 
des cycles est la r�gle g�n�rale.
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B. Les r�gles de cohabitation des diff�rents usagers

La circulation des diff�rents usagers

Cyclistes Cyclomoteurs Automobilistes Pi�tons et rollers

Chauss�e d�une 
route ordinaire

OUI OUI OUI

Bande cyclable

Piste cyclable

OUI

(facultatif 
/obligatoire par 

exception)

Non pour la 
bande cyclable

Non pour la 
piste cyclable 

NON 

Double-sens 
cyclable

OUI Non sauf cas 
sp�cifiques 

(abords coll�ges

NON

Couloirs cyclable
OUI OUI OUI

Bande_neutre
sp�cificit� 

communautaire, 
bande 

multifonctionnelle 
en compl�ment 

d�un trottoir

OUI OUI OUI

POSSIBLE

Quand ils ne 
peuvent pas 

emprunter les 
trottoirs ou les 

accotements qui 
leur sont 
r�serv�s.

En l�absence de 
trottoir ou 

d�accotement

Quand ils se 
d�placent avec 

des objets 
encombrants qui 
risquent de g�ner 
les autres pi�tons

Accotement
POSSIBLE
hors de 

l�agglom�ration 
si l�accotement 
est rev�tu, il est 

alors une 
bande 

multifonctionnell
e

NON 
sauf situation 
d�urgences

NON
sauf situation 
d�urgences

OUI

Trottoir NON 
sauf enfants de 
moins de 8 ans

NON NON OBLIGATOIRE 

Voie verte OUI OUI (+ cavaliers)
Zone 30 OUI OUI OUI OUI
Zone de 

rencontre
OUI OUI OUI OUI

Aire pi�tonne OUI 
A condition de 

rouler au pas et 
de ne pas g�ner 

les pi�tons

CIRCULATION 
REGLEMENTEE

CIRCULATION 
REGLEMENTEE

OUI

Couloir bus Sur d�cision de 
l�autorit� 

investie du 
pouvoir de

police 

Non Sur d�cision de 
l�autorit� 

investie du 
pouvoir de police 

pour certains 
v�hicules (taxi, 
ambulance..)

POSSIBLE

En l�absence de 
trottoir ou 

d�accotement 
circulable
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C. Diagramme du CERTU

Le CERTU recommande d�adapter les am�nagements en prenant notamment en compte :

- le trafic support� par la voie devant �tre am�nag�e, 
- la vitesse des v�hicules motoris�s.

Le sch�ma suivant pr�cise l�am�nagement � privil�gier en fonction de ces deux crit�res :
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III. Les diff�rents am�nagements 

A. Quelques principes g�n�raux

Les am�nagements cyclables doivent �tre adapt�s � l�usage. Comme pour les autres usagers, il 
convient d��viter au cycliste tout allongement de parcours, d�tour, arr�t inutile ou r�p�titif. Le 
trajet le plus direct sera privil�gi�.
Le r�seau cyclable de Nantes m�tropole a pour vocation essentielle l�usage � domicile-travail, 
desserte des p�les g�n�rateurs de flux, commerces, etc. �. Le cycliste l�empruntant ne doit pas 
�tre davantage p�nalis� dans sa progression que les v�hicules motoris�s. 

La s�curit� et la cohabitation avec les autres usagers de l�espace public (automobilistes, pi�tons, 
transports en commun, cyclomoteurs, etc.) doivent �tre assur�es (visibilit�, protection dans les 
carrefours, etc.).

Le confort d�usage doit �tre assur� par le choix de rev�tements adapt�s, l�absence de ressaut, la 
lisibilit� des itin�raires et le traitement des points particuliers (carrefours, etc.).

On veillera aussi � ce que le positionnement des �mergences de r�seaux souterrains (tampons 
assainissement, regards,..) ne g�ne pas la circulation ou le confort des cyclistes

La couleur verte est associ�e aux am�nagements cyclables, � Nantes m�tropole elle est r�f�renc�e 
RAL 6018.

GEOMETRIE : GABARIT

Gabarit dynamique : Le trajet d'un cycliste n'�tant jamais parfaitement rectiligne, c'est le volume 
correspondant � ses d�ports involontaires.

Des surlargeurs peuvent donc �tre n�cessaires. En effet, dans des conditions particuli�res, qui 
peuvent modifier le comportement du cycliste, il est possible de majorer l'espace affect� selon :

- L'effort � fournir, l'appr�hension de la trajectoire : majoration de 20 cm (largeur totale de 1,70m)
- L'effet de paroi : majoration de 50 cm (largeur totale de 2,00 m)
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EXEMPLES D'AMENAGEMENTS DE VOIE CYLES - PIETONS
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B. Rue cycles - pi�tons

DEFINITION
N�existe pas au code de la route, ce sont des voies pour lesquelles nous appliquons la mixit� 
d�crite par l�article R412-35 du code de la route

Définition communautaire

Maillon inscrit dans un itin�raire cyclable, elles ne sont jamais une d�pendance de voirie, elles ont 
leur propre assiette. Son profil en travers sans trottoir doit y permettre d�appliquer l�article R412-
35 du code de la route. (cf p.11)Rue ou all�e communale d�nomm�e d�pourvue de trottoir, dont 
l�usage est affect� aux circulations douces, elles traversent des quartiers non commer�ants. 
D�assiette adapt�e au trafic cycles et pi�tons, elles sont des maillons de courte longueur d�un 
itin�raire cyclable. 
Ce sont des rues ayant subi un changement de destination, des all�es de desserte dans une ZAC, 
des chemins r�am�nag�s, elles ne peuvent pas du fait de leur environnement b�n�ficier du statut 
� aire pi�tonne �. Elles sont la version urbaine de la voie verte mais de largeur importante, 

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES
La r�servation aux seuls cyclistes et pi�tons doit faire l�objet d�un arr�t� de police et d�une 
signalisation verticale de police, le panneau B7b est appropri�.

REPERES DIMENSIONNELS
Largeur adapt�e selon les crit�res de choix �num�r�s page 19, 

REVETEMENTS DE SURFACE

Elles peuvent pr�senter un rev�tement de toute nature r�pondant aux obligations en mati�re 
d�accessibilit� aux personnes � mobilit� r�duite.

Article R412-35 ; Lorsqu'il ne leur est pas possible d'utiliser les emplacements qui leur sont 
réservés ou en l'absence de ceux-ci, les piétons peuvent emprunter les autres parties de la route 
en prenant les précautions nécessaires.
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EXEMPLES D'AMENAGEMENTS DE PISTES CYCLABLES

Insertion d�une piste en 
bande cyclable dans un 
carrefour.
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C. Les pistes cyclables

DEFINITION

Une piste cyclable est une chauss�e exclusivement r�serv�e aux cycles � deux ou trois roues1. Sur 
d�cision de l'autorit� de police elle peut �tre ouverte � la circulation des cyclomoteurs sans side-car 
ni remorque2. 

Une piste cyclable peut �tre unidirectionnelle ou bidirectionnelle.

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Une piste cyclable doit faire l'objet d'un arr�t� de police. Ses r�gles d'usage sont mat�rialis�es par 
des panneaux de signalisation verticale et un marquage au sol de couleur blanche. 

L�arr�t� de police pr�cise si son usage est r�serv� aux seuls cyclistes et si elle est non obligatoire 
(cas g�n�ral), elle est alors signal�e par un panneau C113. 
En cas de disposition diff�rente prise par l�autorit� de police, le caract�re obligatoire doit �tre 
motiv� (avis du pr�fet) et indiqu� par le panneau B22.

REPERES DIMENSIONNELS

Une piste cyclable peut-�tre uni ou bidirectionnelle. Le choix est le plus souvent effectu� en 
fonction de la configuration des lieux.
Une piste cyclable peut �galement �tre situ�e � hauteur du trottoir ou bien en d�cal� (altim�trie 
interm�diaire entre le trottoir et la voie circul�e par les v�hicules).

Largeurs de référence à Nantes Métropole

Sans cyclomoteur Avec cyclomoteurs 
autoris�s

Piste unidirectionnelle largeur de r�f�rence = 1.70 m 1,80 m

Piste bidirectionnelle 1,50 m x 2 souhaitable 
1,30m x 2 minimum

1,80 x 2 minimum

Sauf contrainte forte de l'assiette, il conviendra d'�viter les r�ductions ponctuelles.

La largeur maximale est de 2,50 m selon la densit� du trafic des cycles ou si son acc�s est autoris�
aux cyclomoteurs.

Afin de garantir un bon confort de roulement, elle sera toujours trait�e sans aucun ressaut.
Aucun mobilier ne r�duira ponctuellement sa largeur.
Il conviendra de r�server un acc�s, soit en extr�mit� soit en section courante, aux engins de 
nettoyage de la piste.

1- Code de la route Art. R110-2 
2- Code de la Route Art.  R431-9
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LES TYPES DE SEPARATIONS

La piste cyclable est situ�e dans la voie hors partie circul�e par l�ensemble des autres usagers.
Les types de s�parations sont adapt�s � la configuration du site, il peut s�agir :

- d�une ligne continue
- d�une zone neutralis�e par deux lignes continues
- d�un site propre s�par� physiquement de la voie principale
- d��l�ments en �l�vations (bordures, haies,��)
- d��l�ments en d�nivellation (lorsque la piste cyclable est � la hauteur du 

trottoir ou d�cal�).
- De stationnement
- D�un espace vert

PRISE EN COMPTE DU PIETON

Le concept � piste � exclut le partage, la mixit� de l'espace avec les pi�tons.

Piste contig�e au trottoir : La piste doit �tre bien distincte du cheminement pi�ton. Cet 
am�nagement est � �viter dans les zones fortement pi�tonnes en raison de la promiscuit� cr��e. 

Une s�paration physique tactile (bordure, plantations) en compl�ment du marquage est 
souhaitable. Une signalisation verticale et les marquages r�glementaires seront mis en �uvre. 

Dans le cadre d�un am�nagement neuf, Nantes M�tropole pr�conise un espace r�serv� 
aux pi�tons d�au moins 1.80 m de largeur. il ne sera jamais inf�rieur au minimal fix� par 
l�arr�t� du 15 janvier 2007, � savoir 1,40 m. 

La r�alisation d�une piste contigu� au trottoir n�est possible que dans des espaces o� les 
flux pi�tons sont faibles.

Il ne peut y avoir d�tournement d�usage du trottoir au profit des cyclistes, (voir 
jugement du Tribunal Administratif de Marseille n�0607703 du 16 d�cembre 2008 en 
annexe).

Piste en inter communal : Nous attirons l�attention sur l'appellation piste cyclable lors de 
cohabitation notable avec des pi�tons. 

Selon l'article R110-2 du code de la route, une piste cyclable est une chauss�e exclusivement 
r�serv�e aux cycles.

Dans la partie r�glementaire du code de la route, la section 6 traite de la circulation des pi�tons. 
L'article R 412-34 pr�cise l'utilisation exclusive par ces derniers des trottoirs ou accotements � 
l'exclusion de la chauss�e. 

En leur inexistence (art R 412-35), les pi�tons peuvent emprunter une autre partie de la route en 
prenant les pr�cautions n�cessaires d�finies par les articles R 412-36 et R 412-42. (Nous sommes 
dans le cas d�une piste cyclable)

Trottoir

Voirie

V�lo Pi�ton

S�paration 
physique ou 
marquage
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Conclusion : Le choix technique de r�aliser une piste cyclable, prendra en compte la pr�sence des 
pi�tons. 

- Si ceux ci sont en nombre important, il conviendra d'am�nager un trottoir ou un 
accotement confortable voire, sur un ouvrage d'art, r�aliser une surlargeur. 

- Si leur pr�sence est inexistante, faible ou �v�nementielle, nous serons attentifs � 
l'application des conditions de circulation p�destre d�finies par l'article R 412-36. 

- Nous �viterons de confondre piste cyclable et voie verte. Une piste cyclable est une 
chauss�e r�serv�e (une partie de route). La voie verte est un am�nagement en site propre 
r�serv� aux d�placements non motoris�s "modes doux�. Le code de la route la d�finie 
comme � route �.

GESTION DANS LES CARREFOURS

La piste cyclable b�n�ficie des m�mes pr�rogatives (notamment en termes de priorit�) que la voie 
principale qu�elle borde. Article R415-14 du code de la route : Pour l'application de toutes les règles 
de priorité, une piste cyclable est considérée comme une voie de la chaussée principale qu'elle 
longe, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police. Confirmé par, 
Art 415-3: - Tout conducteur s'apprêtant à quitter une route sur sa droite doit céder le passage 
aux cycles et cyclomoteurs circulant dans les deux sens sur les pistes cyclables qui traversent la 
chaussée sur laquelle il va s'engager..

S�il y a maintien de la continuit� de la piste en d�cal� dans un carrefour, selon la configuration de 
l�am�nagement, il peut y avoir lieu de faire perdre, selon l�importance des trafics, la priorit� de l�un 
des protagonistes par la pose de c�dez le passage ou de stop. En vertu de l�article R415-14, le 
cycliste peut conserver sa priorit� sur la voie adjacente.

La travers�e des carrefours 
complexes par une piste cyclable 
peut �tre identifi�e par une 
signalisation au sol constitu�e d�une 
suite de figurines. (intervalle 3 � 
5.00 m)L�usage des damiers n�est 
plus prescrit par l�instruction 
interminist�rielle sur la signalisation 
routi�re.

Pour une bonne visibilit� 
r�ciproque des usagers, la 
transformation de la piste en 
bande cyclable dans les dix 
derniers m�tres permet une bonne 
interpr�tation des priorit�s. 
L�insertion du cycliste sur la 
chauss�e sera trait�e de fa�on 
lin�aire, s�curis�e sans 
prescription p�nalisante pour le 
cycliste. (sans ressaut)

10 à 25 m
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Lorsqu�une piste cyclable traversant la 
chauss�e est parall�le et contigu� � un 
passage pi�ton dont le franchissement est 
r�gl� par des feux, tout cycliste empruntant 
cette piste est tenu, � d�faut de signalisation 
sp�cifique, de respecter les feux de 
signalisation r�glant la travers�e de la 
chauss�e par les pi�tons (R 412-30).
Il faut pr�voir en cons�quence d'adapter la 
signalisation lumineuse.

Bande cyclable unidirectionnelle

Bande cyclable bidirectionnelle

Afin de garantir un bon confort de roulement, les raccordements seront toujours trait�s sans
aucun ressaut.

REVETEMENTS DE SURFACE

Dans tous les cas la priorit� sera donn�e � un rev�tement roulant, favorable aux 2 roues. Il 
conviendra aussi de s'assurer de la facilit� de nettoyage (balayage/lavage) de la piste.
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EXEMPLES D'AMENAGEMENTS DE BANDES CYCLABLES
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D.Les bandes cyclables

DEFINITION

Une bande cyclable est une voie exclusivement r�serv�e aux cycles � deux ou trois roues sur une 
chauss�e � plusieurs voies1. Sur d�cision de l'autorit� de police elle peut �tre ouverte � la 
circulation des cyclomoteurs sans side-car ni remorque2. 
La circulation des autres v�hicules, le stationnement et la livraison y sont interdits.

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Une bande cyclable doit faire l'objet d'un arr�t� de police. 

Ce dernier pr�cise si son usage est r�serv� aux cyclistes mais non obligatoire (cas g�n�ral), elle est 
alors signal�e par un panneau C113. En cas de disposition diff�rente prise par l�autorit� de police, 
le caract�re obligatoire doit �tre motiv� (avis du pr�fet) et signal� par le panneau B22.
La r�gle g�n�rale sur Nantes M�tropole est d�autoriser uniquement les v�los sur les bandes 
cyclables, l�emprunt de ces am�nagements par des cyclomoteurs se r�v�lant �tre trop dangereux.

Ses r�gles d'usage sont mat�rialis�es par des panneaux de signalisation verticale et un marquage 
r�glementaire au sol de couleur blanche (ligne discontinue et pictogramme cycliste) auquel on 
ajoute - sp�cificit� Nantes M�tropole - un marquage de chevrons de couleur verte.(RAL 6018)
Si les cyclistes peuvent franchir la ligne discontinue pour effectuer un d�passement, les autres 
usagers ne peuvent le faire que pour quitter la chauss�e.

Entrée / sortie par
marquage T3

Entrée / sortie sans
marquage T3

Sp�cificit�s communautaires : un pictogramme en entr�e de section, puis rappel d�usage par des 
chevrons (cf. chapitre consacr� � la signalisation horizontale p. 75)

REPERES DIMENSIONNELS

Une bande cyclable est toujours unidirectionnelle et elle est situ�e 
- dans la voie � droite de la chauss�e dans le sens de sa circulation
- dans la voie � gauche de la chauss�e, � contresens de sa circulation (double sens 

cyclable, cf. article J du pr�sent chapitre p. 51)

1. Code de la route Art. R110-2 
2. Code de la Route Art. R431-9
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Largeurs des bandes cyclables à Nantes Métropole

Référence = 1.60 m (axe des marquages)

Minimum exceptionnel = 1,30 m (axe de marquage)

Maximum = 1,85 (axe de marquage)

La largeur maximale est pr�cis�e car au-del� de 1,85 m il y a risque de stationnement et 
l�am�nagement ne sera donc pas adapt�. 

Réductions ponctuelles : à proscrire
Le maintien de la largeur de bande initiale devra �tre recherch� par la pose de caniveau type CC1 
en d�voiement sur la zone trottoir ou stationnement (cf. croquis � �largissement voirie � p66).
Si un tel am�nagement n�est pas r�alisable, nous serons alors confront�s au probl�me li� � la 
distance de d�passement de 1.00 m en agglom�ration, il vaut mieux interrompre un marquage que 
de laisser chaque usager dans son couloir de circulation. Nous constatons en effet qu�il y a 
omission de la notion de distance quand il y a guidage par des files affect�es (cf.Sch�mas p.66/67)

L'appellation "bande cyclable" est applicable ordinairement jusqu'� un seuil de largeur minimale de 
sa bande de roulement que l'on a fix� arbitrairement � 1,30 m. En de��, l'appellation "bande multi 
fonctionnelle " ou "bande neutre" s'impose (voir d�finition p. 53/55).

La faible largeur d'une chauss�e peut nous amener � r�aliser une bande cyclable dans un seul 
sens, l'autre sens sera alors trait� en "liaison" ou par une rue parall�le. Le sens privil�gi� sera celui 
qui demande un effort physique  au cycliste ou celui en ad�quation avec le trafic (probl�matique de 
vitesse �lev�e et de trafic dense).

Carrefour à feux
La r�alisation de bande cyclable n�cessite d'adapter le cas �ch�ant la position des boucles de 
comptage existantes

LES TYPES DE SEPARATION

- Marquage de type T3
- Les d�lin�ateurs r�tror�fl�chissants de couleur verte, cette derni�re est une d�rogation 
communautaire (en ajout au marquage).
- Zone neutralis�e en peinture dites bandes renforc�es.
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LES BANDES CYCLABLES DANS LES CARREFOURS

Sans feux
Sans axe prioritaire (ex : priorit� � 

droite), les marquages 
s�interrompent dans le carrefour, des 
figurines rappelleront la pr�sence de 
cyclistes, le rythme des chevrons 
sera reconsid�r� depuis ces figurines

Avec axe prioritaire :- sur l�axe 
prioritaire, le marquage peut �tre 
r�alis� comme peut l��tre le 
marquage des autres files de 
circulation, une figurine rappellera la 
pr�sence de cyclistes, le rythme des 
chevrons sera reconsid�r� depuis 
cette figurine.

- sur l�axe non prioritaire : S'il existe, 
le marquage de la continuit� cyclable 
sera interrompu dans le carrefour.

Avec feux

Les marquages s�interrompent dans le carrefour. Seule des figurines cyclistes et fl�ches peuvent 
rappeler et indiquer la poursuite de l'itin�raire cyclable.
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Le sas

Principe d�am�nagement syst�matiser par le plan v�lo dans l�ensemble de l�agglom�ration. Cela 
permet aux cyclistes d��tre mieux vus des automobilistes, l�avancement de la ligne d�effet du feu 
cr�e une zone favorisant le placement du cycliste. Lorsque le feu concern� est rouge, il rend moins 
dangereux les mouvements de tourne � gauche. 
Le cycliste sur un axe concern� se positionne � gauche dans le sas lors du temps de rouge, ou il 
utilise le sas de la voie adjacente imm�diate pendant le temps de vert de la voie o� il se trouve si 
le trafic est important.

Pour la s�curit� du cycliste, ce type d'am�nagement doit �tre r�alis� m�me s'il n'existe pas de 
tourne � gauche. Sa longueur est d�environ 5.00m. S�il n�existe pas de bande cyclable sur la voie, il
en sera alors cr�� une, sur au moins 10,00 m de long. Elle pourra exceptionnellement �tre de 
largeur r�duite. 

� Le marquage de la ligne d�effet est constitu� d�une ligne blanche T�2 de 15 cm.

� Afin de marquer l�affectation de l�espace aux cyclistes, par choix communautaire, une ligne 
verte continue de 15 cm compl�te le dispositif.

� Il sera appliqu� autant de figurines que de voies mat�rialis�es., , 

Attention : veiller � l'efficacit� de la boucle de micro r�gulation. Un repositionnement de celle-ci 
peut s'av�rer n�cessaire

L'arr�t� interminist�riel sur la signalisation routi�re pr�voit les signaux tricolores cycles ; ils sont 
destin�s � admettre en phase sp�ciale les cycles dans un carrefour. Leur usage est donc destin� � 
s�curiser le d�bouch� de cycles en conflit avec l'ensemble des autres usagers

Sur carrefours � feux dont les voies sont �quip�es de boucles de d�clenchements : celles-ci n��tant 
en g�n�ral pas activ�es par la masse m�tallique d�un v�lo, la suppression des positions de repos au 
rouge en l'absence de d�tection d'usager, n�cessite une �tude pr�alable prenant en compte les 
usages, la g�om�trie, le fonctionnement du carrefour pour par exemple r�duire le nombre de 
phase.
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Aménagement spécifique avec voie spécialisée en tourne à droite des 
autres véhicules 

Dans un carrefour, lorsqu'il existe une voie sp�cialis�e de tourne � droite parall�le aux autres files 
de circulation, la bande est r�alis�e en continu, le cycliste doit avoir une progression rectiligne, 
sans changement de direction, sans appr�hension. 
La zone de conflit o� le trafic motoris� devra couper la bande sera mat�rialis�e par des figurines
(intervalle, 3.00m entre deux figurines).

Voie spécialisée dans un sens unique

PRISE EN COMPTE DU STATIONNEMENT

Le stationnement longitudinal devrait �tre la r�gle d�organisation, lors de la pr�sence de bandes ou 
pistes cyclables sur chauss�e. 

De par sa position � droite de la chauss�e, le cycliste peut �tre expos� ou amen� � prendre des 
risques :

� Li�s aux man�uvres des automobiles quittant le stationnement en �pi ou bataille. 
� Li�s aux �carts qu�il doit effectuer en raison du d�bordement �ventuel des 

automobiles.

Le stationnement en �pi est, pour des raisons de s�curit�, � �viter au droit des am�nagements 
cyclables (sauf contrainte et seulement si les emprises permettent de mat�rialiser ce 
stationnement sans que celui-ci ne d�borde sur la chauss�e et ne d�borde sur le trottoir qui doit 
�galement �tre prot�g�).

Aussi, la r�organisation du stationnement en �pi vers du stationnement longitudinal sera �tudi�e 
au cas par cas.

Le marquage sur chauss�e du stationnement en d�bordement pourra �galement �tre propos� s�il 
garanti aux cyclistes et aux pi�tons des espaces de circulation libre de tout stationnement ou 
circulation automobile, dans le respect des dimensionnements impos�s en mati�re 
d�am�nagements cyclables par le pr�sent guide technique.

A noter que lorsqu'un v�hicule d�borde de la zone de stationnement, en cas de sinistre, le 
conducteur a une part de responsabilit� mais celle de l'autorit� comp�tente pour l'organisation du 
stationnement peut aussi �tre recherch�e.

REVETEMENTS DE SURFACE

Dans tous les cas la priorit� sera donn�e � un rev�tement roulant, favorable aux 2 roues. Il 
conviendra aussi de s'assurer de la facilit� de nettoyage (balayage/lavage) de la piste.
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EXEMPLES D'AMENAGEMENTS DE ZONE 30
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E. Les zones 30

DEFINITION

Une zone 30 est une section ou ensemble de sections de routes constituant dans une commune 
une zone affect�e � la circulation de tous les usagers dans laquelle la vitesse est limit�e � 30 km/h, 
et dont les entr�es et sorties sont annonc�es par une signalisation. L�ensemble de la zone est 
am�nag� de fa�on coh�rente avec la limitation de vitesse applicable 1.  (Obligation de
r�sultat)

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Une zone 30 doit faire l'objet d'un arr�t� de police. L'entr�e et la sortie sont mat�rialis�es par des 
panneaux r�glementaires sp�cifiques. Les r�gles de base du code de la route s'y appliquent.

REPERES D'AMENAGEMENTS

L'esprit de la zone 30 est un partage de l'espace entre tous les usagers (pi�tons, cyclistes, 
automobilistes, 2 roues motoris�s,..). La vitesse pratiqu�e y est inf�rieure � 30 km/h.
Compte tenu de ces �l�ments, la r�gle g�n�rale � observer dans les zones 30 est la mixit� des 
circulations 2 roues et 4 roues. Un am�nagement cyclable sp�cifique n�y est pas n�cessaire, sauf 
cas particulier. On optera alors pour des am�nagements coh�rents avec l�esprit de partage de 
l'espace � vitesse r�duite.

Toutes les chauss�es sont � double sens pour les cyclistes, sauf dispositions diff�rentes 
prises par l'autorit� investie du pouvoir de police. Dans le cas o� cette possibilit� de double 
sens n�est pas offerte, l�autorit� investie du pouvoir de police devra justifier son choix par des 
contraintes propres � la voirie et � son usage (nature du trafic dont une forte pr�sence de poids 
lourds etc..). Cette disposition sera applicable dans les zones 30 existantes par publication 
d�un nouvel arr�t� de l�autorit� investie du pouvoir de police (mise en conformit� � 
effectuer d�ici le 1er juillet 2010).
Il importe d�examiner au cas par cas les carrefours qui constituent les points durs de 
l�am�nagement de la voie r�serv�e aux cyclistes.

On veillera � la continuit� de ces doubles sens cyclables en entr�e et sortie de zone 30.

Dans une rue � sens unique avec double sens cyclable, la pr�sence d�une chicane ou d�une �cluse 
dot�e d�un by-pass constituent des am�nagements cyclables. En aucun cas, ces am�nagements 
cyclables ne doivent �tre r�alis�s sur le trottoir ou dans l�espace lat�ral d�di� aux pi�tons. Cela irait 
� l�inverse de l�esprit de la loi de 2005 sur l�int�gration et l�accessibilit� des personnes handicap�es.

Le d�bouch� des voies initialement � sens unique sur des carrefours � feux n�cessite d'adapter la 
signalisation lumineuse : reprise de la position des boucles de micro r�gulation, suppression du feu 
de gauche

REVETEMENTS DE SURFACE

Dans tous les cas la priorit� sera donn�e � un rev�tement roulant, favorable aux 2 roues. Il 
conviendra aussi de s'assurer de la facilit� de nettoyage (balayage/lavage) de la piste.

1. Code de la route Art. R110-2 
2. Cf. guide zone 30 du CERTU
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EXEMPLES de zones de rencontre (source : CERTU)
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F. Les zones de rencontre

DEFINITION

Le concept de "zone de rencontre" a �t� adopt� par le CISR (Comit� Interminist�riel de la S�curit� 
Routi�re) le 13 f�vrier 2008 dans le cadre de la d�marche � Code de la rue � et le d�cret 2008-754 
du 30 juillet 2008 a introduit la zone de rencontre dans le code de la route. 

Il s�agit d�une section ou d�un ensemble de sections de voies en agglom�ration constituant une 
zone affect�e � la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, les pi�tons sont autoris�s � 
circuler sur la chauss�e sans y stationner et b�n�ficient de la priorit� sur les v�hicules. La vitesse 
des v�hicules y est limit�e � 20 km/h. Toutes les chauss�es sont � double sens pour les 
cyclistes, sauf dispositions diff�rentes prises par l'autorit� investie du pouvoir de police.

Les entr�es et sorties de cette zone sont annonc�es par une signalisation. L�ensemble de la zone 
est am�nag� de fa�on coh�rente avec la limitation de vitesse applicable 1.  (Obligation de
r�sultat)

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Une zone de rencontre doit faire l'objet d'un arr�t� de police. L'entr�e et la sortie sont 
mat�rialis�es par des panneaux r�glementaires sp�cifiques. Les r�gles de base du code de la route 
s'y appliquent.

REPERES D'AMENAGEMENT

La vitesse des v�hicules y est limit�e � 20 km/h. Toutes les chauss�es sont � double sens pour les 
cyclistes, sauf dispositions diff�rentes prises par l'autorit� investie du pouvoir de police. 

Dans le cas o� cette possibilit� de double sens n�est pas offerte, l�autorit� investie du pouvoir de 
police devra justifier son choix par des contraintes propres � la voirie et � son usage (nature du 
trafic dont une forte pr�sence de poids lourds etc..).

La zone de rencontre pourra concerner une rue, une place ou un ensemble de voiries. Elle restera 
n�anmoins d�une dimension limit�e afin de rendre :

- acceptable la contrainte forte de limitation de vitesse pour les v�hicules, 
- r�aliste l�exigence d�une attention soutenue des conducteurs du fait de la priorit� accord�e 

aux pi�tons.

Le d�bouch� des voies initialement � sens unique sur des carrefours � feux n�cessite d'adapter la 
signalisation lumineuse : reprise de la position des boucles de micro r�gulation, suppression du feu 
de gauche

REVETEMENTS DE SURFACE

En mati�re d�am�nagement, les zones de rencontres seront trait�es g�n�ralement sans d�nivel�s 
importants en diff�renciant les diff�rentes parties de l�espace par un jeu de mat�riaux de textures 
ou de couleurs diff�rentes. 

L�interdiction de certaines parties de l�espace aux v�hicules motoris�s sera assur� par un dispositif 
mobilier (bornes, potelets, jardini�res�) laissant aux pi�tons une grande libert� de mouvement. On 
s�assurera enfin de la lisibilit� de l�espace pour les aveugles ou mal-voyants.
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EXEMPLES D'AMENAGEMENTS D�AIRE PIETONNE
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G.Les aires pi�tonnes

DEFINITION

Une aire pi�tonne est une section ou ensemble de sections de voies en agglom�ration, hors routes 
� grande circulation, constituant une zone affect�e, de mani�re temporaire ou permanente, � la 
circulation des pi�tons et � l'int�rieur du p�rim�tre de laquelle, sous r�serve des dispositions de 
l'article R. 431-9, la circulation des seuls v�hicules n�cessaires � la desserte interne est soumise � 
des prescriptions particuli�res1 dont l�obligation de circuler � l�allure du pas. Les pi�tons sont 
prioritaires sur ceux-ci.

Les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les aires pi�tonnes, sauf dispositions diff�rentes 
prises par l'autorit� investie du pouvoir de police, � la condition de conserver l'allure du pas et de 
ne pas occasionner de g�ne aux pi�tons.

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Une aire pi�tonne doit faire l'objet d'un arr�t� de police qui d�termine les conditions d�acc�s des 
v�hicules.

Les cyclistes peuvent y circuler � condition de conserver l'allure du pas et de ne pas g�ner les 
pi�tons, qui restent prioritaires2 sur tous les v�hicules, sauf le tramway.
Seul l�acc�s des v�hicules motoris�s li�s � la desserte de la zone (riverains, livraisons�) est 
autoris�.

REPERES D'AMENAGEMENTS

Les entr�es et les sorties de l'aire pi�tonne sont obligatoirement signal�es par des panneaux 
sp�cifiques (B54 et B55) et font l�objet d�am�nagements coh�rents. La signalisation verticale des 
r�gles de priorit� et de stationnement �ventuel est obligatoire.
Les marquages au sol ne sont pas impos�s par le code de la route, et donc le plus souvent absents 
pour raison esth�tique.
Le d�bouch� des voies initialement � sens unique sur des carrefours � feux n�cessite d'adapter la 
signalisation lumineuse : reprise de la position des boucles de micro r�gulation, suppression du feu 
de gauche

CIRCULATION CYCLABLE

M�me s�il existe un double sens cycliste exclusif (selon configuration), le principe d�absence de 
marquage au sol sera maintenu afin que le cycliste ne pense pas �tre prioritaire sur les pi�tons.
En terme de signalisation verticale, seule le panonceau v�lo (M4d1) sera mis en place sous les 
panneaux de sens interdit (B1), aucun panneau de type C24a ne sera mis en place.
En effet, dans une aire pi�tonne, les v�hicules autoris�s doivent rouler � l�allure du pas et le risque 
de conflit avec les cyclistes est r�duit.

REVETEMENTS DE SURFACE

Bien que ce type d'am�nagement ne soit pas destin� prioritairement aux cycles, il convient 
d'utiliser, de pr�f�rence, des rev�tements roulants. Ce choix r�pondra aussi au besoin de confort 
des pi�tons des personnes � mobilit� r�duite, des voitures d'enfants, des personnes �g�es, etc. 

1. Code de la route Art. R110-2 
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2. Code de la route Art. R431-9

EXEMPLES D'AMENAGEMENTS, VOIE BUS
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H. Les couloirs bus autoris�s aux cycles

DEFINITION

Les couloirs bus sont des voies r�serv�es � la circulation des v�hicules de transports en commun. 
Sur d�cision de l'autorit� de police, la circulation d'autres v�hicules (dont les cycles � 2 ou 3 roues) 
peut-�tre autoris�e. 

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Un couloir bus doit faire l'objet d'un arr�t� de police. L'autorisation de circulation d'autres v�hicules 
doit �galement �tre prise par arr�t� de police et la signalisation ad hoc mise en place.

REPERES DIMENSIONNELS

Le d�passement du cycliste doit �tre possible dans de bonnes conditions de s�curit� :

Le couloir peut �tre dit ouvert, il est alors d�limit� par une ligne discontinue, cycliste et bus 
peuvent sortir du couloir pour se doubler. Selon sa longueur, sa largeur peut �tre r�duite � 
3,00 m/3,50 m.

Le couloir peut �tre dit fermé, il est alors d�limit� par une ligne continue ou est un site propre 
d�limit� par des bordures � vue positive ou n�gative. Le cycliste y est admis si l�offre par sens est 
au moins �gale � 4,30 m. Les d�passements doivent pouvoir se faire sans sortir du couloir.

On ajoute - sp�cificit� Nantes M�tropole � des fl�ches de couleur verte dans les couloirs bus 
autoris�s aux cyclistes.

Lorsque le couloir de bus ouvert aux cycles d�bouche sur un carrefour �quip� de feux, il est 
n�cessaire d'adapter la signalisation lumineuse en posant par exemple un signal d'anticipation 
cycle." (ex : Bellamy)
LES TYPES DE SEPARATION

Art. 114.3  7i�me partie IISR
Une ligne continue de largeur 5 U dans le cas de couloir r�serv� � contre sens.
Une ligne continue de largeur 5 U dans le cas de couloir r�serv� sur lequel tout 

d�passement est interdit
Une ligne discontinue de type T3, de largeur 5 U dans le cas de couloir r�serv� dans le 

sens normal de circulation

SPECIFICITES COMMUNAUTAIRE DE SIGNALISATION HORIZONTALE

Chevron jaune, pour identifier le couloir bus
Figurines et fl�ches vertes, pour indiquer le partage

Le rythme des chevrons et le rappel de la pr�sence 
de cyclistes peuvent �tre port�s � 26 m au lieu de 13 
m 
Ils seront rappel�s apr�s chaque �v�nement de 
voirie :

Carrefour, arr�t bus, sortie de parking,�..

REVETEMENTS DE SURFACE

Sans objet
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EXEMPLES D'AMENAGEMENTS DE VOIE VERTE

Lors de la mise en �uvre de dispositif filtrant, ne pas oublier l�obligation d�accessibilit� 
par les personnes � mobilit� r�duite (arr�t� du 15 janvier 2007 portant application du 
d�cret  2006-1658)
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I. Les voies vertes

DEFINITION

Une voie verte est une route exclusivement r�serv�e � la circulation des v�hicules non motoris�s, 
des pi�tons et des cavaliers�. 

Définition communautaire

Une voie verte est une route exclusivement r�serv�e � la circulation des v�hicules non motoris�s, 
des pi�tons et des cavaliers. Elle s�inscrit dans un grand itin�raire, identifi� ou lab�lis� voire
num�rot� en r�f�rence nationale. 
Exceptionnellement, elle peut �tre � l��chelle communautaire de lin�aire moindre, d�assiette 
toujours ind�pendante sans contrainte r�p�titive, elle concerne un itin�raire important, cons�quent 
et attractif sur son ensemble tant pour les cyclistes que pour les pi�tons, elle est toujours en 
double sens. 

Par contrainte r�p�titive, on entend les gestions p�nalisantes de carrefours, stop, c�dez le passage 
ressaut des bordures�.

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Une voie verte doit faire l'objet d'un arr�t� de police. Le panneau sp�cifique pour la voie verte est 
le panneau C115, accompagn� �ventuellement du panonceau M4y signalant que les cavaliers sont 
autoris�s � emprunter l�am�nagement.
Le panneau de fin de voie verte est le panneau C116.

Sur d�cision de l'autorit� de police, elle peut �tre interdite � certains usagers (cavaliers notamment 
si son gabarit est inadapt�) ou exceptionnellement autoris�e � d'autres usagers (desserte de 
riverains par exemple). Elle ne peut pas �tre autoris�e aux cyclomoteurs.

REPERES D'AMENAGEMENTS

Une voie verte est une route, elle n�est donc pas incluse en totalit� dans l�assiette d�une voirie. Elle 
a majoritairement sa propre assiette. 

Elle n�est pas limit�e en lin�aire mais s'inscrit dans un itin�raire cyclable cons�quent et bien d�fini.
Elle permet de pr�server un patrimoine � vert � en assurant des liaisons qui empruntent des 
chemins de halage, voies ferr�es d�saffect�es, routes foresti�res, promenades, parc urbains etc.

Les gestions de circulation aux carrefours peuvent faire l�objet de prescriptions.

Les caract�ristiques g�om�triques et techniques se d�terminent en fonction de l'usage probable de 
la voie par les diff�rentes circulations douces. Des cheminements communs, contigus ou s�par�s 
(notamment pour les cavaliers) peuvent �tre envisag�s. La largeur de la bande de roulement se 
situera donc dans une fourchette courante de 2.50m � 5m selon sa localisation par rapport aux 
agglom�rations desservies. Des accotements de 0.50m � 1m seront am�nag�s.

La s�paration des usagers n�est pas n�cessaire.

REVETEMENTS DE SURFACE

Ils seront adapt�s aux cheminements retenus : roulants ou non roulants. Il conviendra aussi de 
s'assurer de la facilit� de nettoyage (balayage/lavage) et d'entretien de la voie. 

1. Code de la route Art. R110-2
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EXEMPLES D'AMENAGEMENTS DE DOUBLE SENS CYCLABLE
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J. Les double-sens cyclables 

DEFINITION

Un double-sens cyclable est une voie dont un des sens est exclusivement r�serv� � la circulation 
des cycles non motoris�s�.

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Un double-sens cyclable doit faire l'objet d'un arr�t� de police, � l�exception de ceux situ�s en zone 
30 ou zone de rencontre2 dans lesquelles, toutes les chauss�es sont � double sens pour les 
cyclistes, sauf dispositions diff�rentes prises par l'autorit� investie du pouvoir de police. Cette 
disposition diff�rente est alors int�gr�e dans l�arr�t� (d�cret 2008 � 754 du 30 juillet 2008). 
Il doit �tre mat�rialis� par des panneaux de signalisation verticale et selon le contexte un 
marquage au sol compl�mentaire (pictogramme v�lo en blanc et des fl�ches de couleur verte). Les 
cyclomoteurs y sont interdits3. En zone 30 et zone de rencontre, la signalisation verticale peut 
suffire selon le contexte.

Le panneau de signalisation C24a (voir signalisation verticale p.70) est plac� en sortie du double-
sens cyclable (afin de signaler l�existence du double-sens aux v�hicules empruntant la rue dans 
l�autre sens, sauf en aire pi�tonne) et un panonceau M9v2 doit �tre mis sous le sens interdit en 
d�but de double-sens cyclable (la pose de C113 ou B22a serait en double usage)

Le d�bouch� des voies initialement � sens unique sur des carrefours � feux n�cessite d'adapter la 
signalisation lumineuse : reprise de la position des boucles de micro r�gulation, suppression du feu 
de gauche.

Cette nouvelle disposition de g�n�ralisation des double-sens cyclables en zones 30 sera 
applicable dans les zones 30 existantes par publication d�un nouvel arr�t� de l�autorit�
investie du pouvoir de police (mise en conformit� � effectuer d�ici le 1er juillet 2010).

DISPOSITION COMMUNAUTAIRE 

Les plans v�lo communaux proposeront la g�n�ralisation des doubles-sens cyclables.

Croquis pr�sentant l�offre d�espace
n�cessaire lors de d�passement

Croquis pr�sentant l�espace
n�cessaire lors de croisement

LE CODE DE LA ROUTE FIXE UNE VALEUR DE DISTANCE DE DEPASSEMENT, en effet, l�article R 414-4 du Code de 
la Route pr�cise que � pour effectuer le d�passement, (le conducteur) doit se d�porter 
suffisamment pour ne pas risquer de heurter l'usager qu'il veut d�passer. Il ne doit pas en tout cas 
s'en approcher lat�ralement � moins d'un m�tre en agglom�ration et d'un m�tre et demi hors 
agglom�ration�. En agglom�ration,  il faut donc assurer une distance de d�passement de 1,00 m.
LE CODE DE LA ROUTE NE FIXE PAS  DE VALEUR  DE DISTANCE DE CROISEMENT, les protagonistes ayant une 
perception mutuelle du risque li� � la situation, ils adoptent les principes g�n�raux de la circulation 
conform�ment aux articles R412-6 et R412-9 du code de la route (principe de prudence et 
circulation � droite)
1 Définition du CERTU 2 Code de la route Art. R110- 3 Sauf cas particuliers, cf. page 16 "l'usage des 

aménagements par les cyclomoteurs"
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REPERES D'AMENAGEMENT

Le tableau suivant r�capitule les diff�rentes situations envisageables pour cr�er un double-sens 
cyclable :

Largeur 
chauss�e

Vitesse 
maximum

Trafic motoris�

< 1 000 
vh/jour

Entre 1 000 
et 5 000
vh/jour

Entre 5 000 
et 8 000 
vh/jour

> 8 000 
vh/jour

l < 3,50 m 30
Figurines

l � 3,50 m

< 4,50 m
20 Pas de 

marquage
Pas de 

marquage � �
l � 3,50 m

< 4.50 m
30 Pas de 

marquage
Figurines � �

l> 4.50 m 20 Pas de 
marquage

Pas de 
marquage

Pas de 
marquage �

l � 4,50 m 30 Pas de 
marquage Figurines Marquage �

� 4,00 m

l < 4,80 m 50 Marquage Marquage �
l � 4,80 m 50 Marquage Marquage

Marquage ou 
s�paration S�paration

Figurines : signalisation horizontale r�duite aux seules figurines v�los, pas de ligne de 
s�paration entre v�los et v�hicules

Marquage : signalisation horizontale avec ligne de s�paration entre v�los et v�hicules 
(marquage classique d�une bande cyclable) 

Lorsque la vitesse est limit�e � 20 km/h, il est pr�conis� de ne pas r�aliser de marquage 
car il s�agit du cas de la zone de rencontre, d�di�e au partage de la voirie entre les 
diff�rents usagers o� la vitesse est fortement limit�e.

Cependant l�am�nagement d�un double-sens cyclable doit �galement prendre en 
compte :

1. Les conflits aux extr�mit�s : traitement des intersections (lisibilit�, perception�)

2. L�int�r�t : la cr�ation d�un double sens cyclable est toujours un �l�ment favorable pour le 
cycliste, seules des conditions de s�curit� d�favorables peuvent conduire a ne pas le 
r�aliser.

3. Le stationnement existant dans la rue : il peut �tre n�cessaire de cr�er des espaces 
refuges confortables de croisement entre un v�hicule et un cycliste.

4. rappel du gabarit dynamique du cycliste (p.25) : 1.00 m
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K. Les bandes d�ras�es multifonctionnelles rev�tues

DEFINITION

La bande d�ras�e multifonctionnelle (partie de l�accotement) est une surlargeur accol�e � la 
chauss�e situ�e � droite de la bande de rive. Elle peut �tre rev�tue d�enrob� ou d�enduit fin. On 
peut la trouver en ou hors agglom�ration.
Elle est souvent con�ue � l�origine pour la r�cup�ration de v�hicules sortant de leur trajectoire ou 
en cas de risque de collision.

L'instruction du 2 novembre 1995 relative � la prise en compte de cyclistes dans les 
am�nagements de l'Etat pr�conise la mise en place d'une bande d�ras�e multidirectionnelle avec 
pour objectifs de :

- permettre la r�cup�ration des v�hicules d�viant de leur trajectoire normale,
- permettre l'�vitement de collisions,
- permettre aux pi�tons et aux cyclistes de circuler,
- permettre l'arr�t d'un v�hicule,
- faciliter l'entretien de la chauss�e et de ses d�pendances.

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Cet am�nagement ne fait pas l'objet d'arr�t� de police ni de pose de signalisation sp�cifique. 

Cette bande assure aussi d'autres fonctions telles que la circulation des v�hicules lents, l'arr�t 
provisoire d'un v�hicule, les op�rations d'entretien de la chauss�e et des ses d�pendances, 
permettre la r�cup�ration de v�hicules d�viant de leur trajectoire normale, etc.

L'article R. 412-34 du code de la route dispose en outre qu'un accotement est en principe r�serv� 
aux pi�tons.

Ces contradictions nous confortent dans la non-affectation d'une bande d�ras�e multifonctionnelle 
aux seuls cyclistes, bien que ceux ci puissent y circuler lorsqu'elle est rev�tue (article R431-9.).

REPERES DIMENSIONNELS

Le guide technique sur l'am�nagement des routes principales (ARP ao�t 1994) indique que 
"l'accotement rev�tu doit avoir une largeur de 1.25m (y compris le marquage de rive de 
chauss�e)". 
Lorsqu'il est probable que cet am�nagement soit utilis� par des cyclistes, il convient de porter sa 
largeur � 1,50 m minimum, voir plus compte tenu du diff�rentiel de vitesses.

REVETEMENTS DE SURFACE

Il est souhaitable que la structure de la bande rev�tue soit la m�me que celle de la chauss�e et 
que sa surface soit aussi roulante. La coloration du rev�tement est envisageable afin de mieux 
diff�rencier l�am�nagement.

EXEMPLES D'AMENAGEMENTS DE BANDES DERASEES MULTIFONCTIONNELLES
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L. Les am�nagements particuliers � Nantes M�tropole

LES BANDES NEUTRES

Le terme de � bande neutre � est une particularit� de Nantes M�tropole. Il s�agit de la 
transposition en agglom�ration de la bande d�ras�e multifonctionnelle rev�tue�.

C�est une bande �troite ou une surlargeur � droite de la bande de roulement automobile. En 
agglom�ration elle devrait  toujours �tre associ�e � l�existence d�un trottoir et jamais � un 
marquage axial.

Elle n�est pas r�serv�e aux cyclistes. Mais ces derniers se l�approprient. Elle est bien respect�e des 
automobilistes. 

La bande neutre ne fait l�objet d�aucun arr�t� de police, ni de panneau de signalisation.
Au sol, il n�y a pas de chevron vert, ni de figurine � v�lo �, pas de fl�ches vertes. Rien qui puisse 
affecter l�espace � une cat�gorie d�usagers.

Marquage plut�t r�serv� � des ambiances apais�es de type zone 30, lorsque l�on ne souhaite pas 
affecter cet espace de fa�on r�glementaire et que le profil en travers de la voie permet un partage 
respectant l�espace n�cessaire � chaque usager.

Dans l'agglom�ration nantaise, elle est d�limit�e soit par une seule ligne de rive (T2 blanche), soit 
par une bande de r�sine color�e, soit par des mat�riaux naturels, soit par des clous�

Sa repr�sentation et sa largeur ne permettent pas d�en r�server l'usage � une cat�gorie d'usagers 
par la publication d'arr�t� de police. 

L'adjonction de fl�ches ou figurines cyclistes serait une aberration. Car il s�agit de la reproduction 
urbaine de la bande d�ras�e multifonctionnelle, accessible par tous

Sa mise en �uvre s�approche d�un concept nouvellement d�velopp� dans certaines agglom�rations 
� le chaucidou �. les conditions de mise en �uvre sont diff�rentes 

� La bande neutre sera utilis�e si chaque usag� dispose de voie de circulation de largeur 
convenable

� La � chaucidou ou voie centrale banalis�e" sera utilis�e lorsque l�on veut r�duire la bande 
de roulement automobile en cr�ant un espace mixte dont les cyclistes s�approprient.

1- Voir définition au chapitre K précédent
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L�EXPERIMENTATION � CHAUCIDOU �

. Qu'est-ce que la " chaucidou /voie centrale banalis�e"?

Le principe d�une Chaucidou consiste � offrir un espace aux cyclistes, via un nouveau partage de la 
chauss�e. . Un membre fondateur de VeloBuc a nomm� cet am�nagement "chau-ci-dou" en 
s'inspirant de l'expression "chau-ss�e ci-rculation dou-ce Ce n�ologisme, vient de Suisse, o� il a 
fait son apparition il y a une dizaine d�ann�es

Il s'agit d'un concept de r�partition de l'espace de la chauss�e, utilis� avec succ�s notamment en 
Suisse (depuis 1997) et appel�  (chauss�e � voie centrale banalis�e)
En Autriche, (bandes � utilisation multiple ou bandes multifonctionnelles),
En Pays-Bas, (bandes v�lo sugg�r�es), en Allemagne
Le marquage de d�limitation lat�rale est fonction de la l�gislation. 

Le principe de la " chaucidou /voie centrale banalis�e"

� garder la m�me largeur de chauss�e 
� changer le marquage (passer de la "route" � la "rue") 
� changer le partage de l'espace 
� induire un changement de comportement et par ricochet un changement de 

mentalit� (ou vice versa)

Les traits distinctifs d�une Chaucidou se r�sument en trois points principaux :

1. la suppression de la ligne blanche m�diane qui s�pare, au milieu de la chauss�e, les sens 
de circulation ; 

2. la mat�rialisation induite d�une voie centrale, souvent r�tr�cie, sur laquelle les v�hicules 
automobiles sont appel�s � se croiser ; 

3. la cr�ation ou l��largissement de deux voies lat�rales, qui ne sont toutefois pas consid�r�es 
comme des bandes cyclables au sens du Code de la Route, puisque les v�hicules sont 
autoris�s � mordre sur ces espaces. 

GENERALITES REGLEMENTAIRES

Selon la l�gislation suisse, allemande et autrichienne, les bandes lat�rales peuvent �tre 
franchies ponctuellement, � condition de ne pas mettre en danger le cycliste. 
En Autriche, les bandes lat�rales de la chaucidou sont clairement distingu�es, dans la l�gislation, 
des bandes cyclables qui ne peuvent pas �tre emprunt�es par les v�hicules motoris�s.

En France
Selon la l�gislation fran�aise actuelle, une bande cyclable d�limit�e par le marquage (T3 5u) ne 
peut pas �tre franchie par les v�hicules motoris�s. Cela pose un probl�me pour l'am�nagement de 
la chaucidou :

� soit on dessine deux bandes cyclables, et la voie centrale banalis�e est suffisamment large 
(5 m�tres ) pour permettre le croisement de deux v�hicules sans empi�tement sur la 
bande cyclable. 

� soit on dessine deux bandes "multi-usages" d�limit�es par des lignes de rive de 15 cm de 
largeur (voir ci-apr�s) qui sont franchissables, et on peut r�duire la voie centrale � moins 
de 5 m�tres. 

Dans les deux cas, l'objectif de l'am�nagement est que la voie centrale impose une r�duction de la 
vitesse.
A faible vitesse, deux v�hicules peuvent se croiser avec une bande centrale de 4,50 m

La ligne de rive - une solution ?
La ligne de rive peut servir de marquage pour d�limiter les bandes lat�rales (bandes multi usages, 
non pas d�di�es au cycliste, mais mises � sa disposition) franchissables par les v�hicules 
motoris�s. Ce marquage pourrait �tre une solution r�glementaire pour la chaucidou en France.

Avec une ligne de rive, toutefois, le stationnement serait autoris�...?
C'est exact, c'est l'actuelle faiblesse r�glementaire de la chaucidou en France. Le mieux est de ne 
pas cr�er une bande trop large (1,25m � 1,35m � axe �) pour ne pas inviter au stationnement. 
Car une voiture qui d�borde de la ligne de rive est en infraction !
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Qu'est-ce qu'une ligne de rive ?
Lignes de d�limitation de la chauss�e (lignes de rive)
- sur route, elles s�parent l�accotement du bord droit de la chauss�e.
Tirets 3 m, intervalle 3,50 m.

Les valeurs � retenir
voie centrale banalis�e voies lat�rales

Selon contexte, de 5,00 m � 4,20 m 1,25 m � 1,50 m
Rappel pour mémoire

L   le gabarit d�un v�hicule l�ger est de 1.80 m,  le gabarit d�un poids lourd  est de 2.55 m  (2.60 m transports frigorifiques)
Le croisement induit une marge de man�uvre, une marge de s�curit�

La marge de man�uvre s�applique aux �l�ments fixes, bordures,  
v�hicules en stationnement, obstacles, elle induit la notion d�effet de 
paroi 

La marge de s�curit� concerne la pr�sence d�autres usagers lors du 
croisement, la marge augmente ostensiblement avec la vitesse

Chauss�e de 5.00 m deux VL se croisent � 50 km/h
Un VL et un PL ne se croisent pas
Deux PL ne se croisent pas

Chauss�e de 6.00 m deux PL se croisent vitesse r�duite

Voie � double sens

voies lat�rales Voie � double sens cyclable, sens unique automobile

Voie � double sens avec stationnement










































































